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ARTICLE 5

Supprimer l’alinéa 7.

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’un des objectifs de cette proposition de loi est le financement du sport professionnel et elle 
renforce la souplesse dont bénéficient les ligues professionnelles dans la commercialisation de leurs 
droits audiovisuels, notamment via la possibilité de recourir à un lot unique. Cette flexibilité est 
destinée à leur donner les meilleurs atouts pour optimiser la valeur des droits en préservant l’intérêt 
des consommateurs.

Imposer une multiplication de lots et ce pour toutes les disciplines sans tenir compte de leur 
spécificité, stratégie ou contrainte propre sur le marché des droits audiovisuels, vide de sa substance 
la possibilité d’un lot unique intégralement exclusif. Un diffuseur ou distributeur potentiel 
valorisera nécessairement moins son offre pour une compétition dont l’exclusivité est amputée par 
la loi. La ministre des Sports qui a rappelé récemment cette réalité que le recours au lot unique peut 
être indispensable pour maximiser la valeur des droits.

En outre, cet article irait à l’encontre du souhait exprimé par de nombreux consommateurs de ne pas 
se trouver face à une offre excessivement fragmentée entre plusieurs diffuseurs d’un même 
championnat. Il convient de laisser la liberté d’analyse et d’action aux ligues professionnelles 
gestionnaires des droits afin d’assurer l’équilibre entre la visibilité de la discipline et le financement 
du sport français selon les spécificités de chaque sport.

Cet article est d’autant injustifié que deux mécanismes existent déjà pour assurer la visibilité des 
évènements sportifs les plus populaires au plus grand nombre : le régime dit des « brefs extraits » 
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dans le cadre du droit à l’information et la liste des événements d’importance majeure qui garantit 
précisément l’accès en clair à certaines grandes compétitions et aux événements présentant un 
intérêt particulier pour le public. Ajouter une obligation générale et automatique reviendrait à 
superposer deux dispositifs poursuivant le même objectif, au détriment de l’esprit de la réforme 
souhaitée et du financement du sport français dans son ensemble. En effet, une telle obligation 
quelle qu’en soit la forme viendrait affecter de façon considérable la valeur des droits audiovisuels 
des championnats domestiques commercialisés par les ligues. Par ailleurs, cette obligation ne serait 
pas applicable aux droits vendus par les organisateurs étrangers ou internationaux, venant pénaliser 
la compétitivité des championnats domestiques français sur le marché audiovisuel vis-à-vis de 
compétitions avec qui ils sont en concurrence.


